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Sur ces 116 patients :  

17 non-conformités (indications hors 

AMM, mauvais plan de prise, posologie 

trop élevée), mais 65% validées par 

psychiatres ou neurologues. 

15 durées de prescription d’anxiolytique 

ou d’hypnotique > 6 mois (dont 67% avec 

avis du psychiatre et 27% avec pathologie 

psychiatrique antérieure). 

16 ont + de 4 psychotropes (dont 88% 

avec avis du psychiatre et 50% avec 

pathologie psychiatrique antérieure). 

Discussion 
Les résultats de cette enquête ont été discutés avec les médecins séniors.  

Principales pistes d’amélioration :  

 rappel des recommandations avec sensibilisation des internes en début de semestre, 

 précision systématique de la durée de prescription pour les anxiolytiques et les hypnotiques, 

 prescription limitée à 4 psychotropes, 

 réévaluation, 

 travail collaboratif avec le psychiatre pour les situations les plus complexes.  

Résultats 
Sur les 150 patients hospitalisés  116 ont au moins 1 psychotrope, 1/3 a bénéficié d’une consultation avec le psychiatre 

sur l’hôpital. Le nombre moyen de psychotropes par patient est de 2,3. 

Patients et méthodes 
- Enquête réalisée un jour donné 

- Dans 7 services d’hospitalisation  

- Grille de recueil validée par les médecins 

- Recueil par 2 internes en pharmacie,  

  1 étudiant et le pharmacien sénior 

- Saisie et analyse des données avec le logiciel Etnos 

- Recommandations utilisées : Vidal, ANSM, HAS  

  et SOFMER (Société Française de Médecine Physique  

  et de Réadaptation). 

Introduction 
Les psychotropes sont fréquemment prescrits en établissement de soins de suite et de réadaptation (SSR). Ils 

représentent des molécules à risque, surtout chez ces patients polymédiqués dont les besoins en vigilance sont accrus du 

fait de leur rééducation.  

Objectifs :  

évaluer l’importance et la qualité des prescriptions de psychotropes dans un établissement de SSR de 175 lits,  

améliorer leurs conditions de prescription. 
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